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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-8-3-7  
Séance du vendredi 7 septembre 2012 
 
 

SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES LOCALES 
REPARTITION DES AMENDES DE POLICE, PROGRAMME 2012  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU   la délibération n° 2007/IV-3è/28 du Conseil Général du 22 juin 2007 relative à la 
modification des règles de répartition du programme des Amendes de Police, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Valide, au titre du programme 2012 de répartition des amendes de police relatives à la 
circulation routière, les opérations figurant sur la liste jointe en annexe au rapport 
pour un montant de 211 998 €. 

- Approuve la notification des subventions aux communes concernées. 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur
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Envoi : 10/09/2012
Réception par le Prefet : 10/09/2012
Publication : 14/09/2012



Direction des Routes et des Transports 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE  
DU 07 SEPTEMBRE 2012 

 
Amendes de police 

PROGRAMME 2012 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

APO03998 
ATTENSCHWILLER 
Signalisation horizontale, rue Michelet 

909,00 26% 236,00 

APO03990 
BLOTZHEIM 
Stationnements latéraux, rue du Rhin 

4 858,00 20% 972,00 

APO03989 
BLOTZHEIM 
Parking arrière du Palais Beau Bourg 

36 670,00 20% 7 334,00 

APO03992 
BLOTZHEIM 
Glissière de sécurité, rue du Couvent 

6 046,00 20% 1 209,00 

APO03991 
BLOTZHEIM 
Arrêt de bus et abribus, rue de l'Artisanat 

14 761,00 20% 2 952,00 

APO03986 
ENSISHEIM 
Liaison piétonne, entre les rues Rasser et de Réguisheim 

5 154,00 11% 567,00 

APO03985 
ENSISHEIM 
Parkings de la Couronne et des Anémones 

45 541,00 11% 5 009,00 

APO03999 
GOMMERSDORF 
Parking de l'Ecole 

10 587,00 34% 3 599,00 

APO04000 
GOMMERSDORF 
Trottoir le long de la RD 103 (rues de Cernay et de Dannemarie) 

6 211,00 34% 2 112,00 

APO03962 

GUEWENHEIM 
Places de stationnement et signalisation horizontale, rues des 
Hirondelles et des Fleurs 

44 168,00 15% 6 625,00 

APO03987 

GUNSBACH 
Parking, carrefour rue du Docteur Albert Schweitzer/rue des 
Lilas 

6 148,00 24% 1 476,00 

APO03938 

HAGENTHAL-LE-BAS 
Parking et abribus, avenue de Souprosse (RD 12 bis) et réfection 
places de stationnement sur l'emplacement de l'ancien abribus 

53 788,00 21% 11 296,00 

APO03965 
HIRTZBACH 
Abribus le long de la RD 25 (rue du Château) 

3 994,00 24% 959,00 

APO03993 

RIBEAUVILLE 
Garde-corps, rue du Rempart de la Streng (du chemin des 
Ménétriers à l'avenue du Général de Gaulle) 

11 670,00 14% 1 634,00 



APO04006 
SAINTE-MARIE-AUX-MINES 
RD 459 (placette Wilson) 

68 514,00 24% 16 443,00 

APO04015 
SOPPE-LE-BAS 
Carrefour RD 34 III/rue Principale 

58 205,00 14% 8 149,00 

APO04013 
SOPPE-LE-HAUT 
RD 14 bis (place du Chanoine Winterer) 

22 125,00 27% 5 974,00 

APO03994 
SOULTZBACH-LES-BAINS 
Parking, rue des Bains 

39 192,00 27% 10 582,00 

APO04017 
WERENTZHOUSE 
RD 473 et 9 bis (rues de Ferrette et de Bâle) 

367 263,00 34% 124 870,00 

 

 
 

Total 211 998,00


